
       
   

St-Denis le 16/07/2025 

“L’ARGENT DES CHEMINOT·ES  

DOIT REVENIR AUX CHEMINOT·ES !” 
 

 

 

 
   
 
 
 
 
 
 

Le régime de la mutuelle a généré un fonds de réserve de 55 
MILLIONS D’EUROS !!! Depuis plus d’un an, SUD-Rail exige que 
les réserves excédentaires du régime santé des contractuels 
soient en partie redistribuées. 

➢ Le régime de la mutuelle enregistre un résultat net de +5,2 M€ pour la santé et +18,7 M€ pour la prévoyance en 
2024. 

➢ Une réserve globale de plus de 55 M€ dort au chaud pendant qu’on nous demande d’être « prudents ». Bien qu’il 
faille se prémunir de décisions à venir du gouvernement qui rogne toujours plus sur une prise en charge des 
remboursements via la CPAM ou la CPR ce qui reporte mécaniquement les frais sur la mutuelle. SUD-Rail exige 
néanmoins la redistribution de cette réserve. 

La fédération SUD-Rail a fait les propositions 
suivantes durant la CPS (commission paritaire de 

suivi) du 10 juillet 2025 : 

3 propositions sur l’utilisation partielle des réserves : 

• 200 € par agent pourraient être reversés SANS impacter significativement les réserves. 

• Gratuité de la mutuelle sur 1 ou plusieurs mois (A l’instar de ce qui a été fait sur les mutuelles individuelles). 

• Suspension des appels à cotisation pendant plusieurs mois (baisse de cotisation). 
 
Pour une meilleure prise en compte des besoins : 
• Une prise en charge des pilules contraceptives non remboursées par la Sécurité sociale. 

• Le relèvement du plafond annuel pour les médecines douces : de 150 € à 180 €, comme pour d’autres mutuelles. 

• Un simulateur de remboursement clair et accessible pour les soins du quotidien.  
• Des formations RH et numériques pour tous les agents, dès l’embauche. 

STOP AU STATU QUO ! 

 

Il est inacceptable que l’argent de la solidarité serve à gonfler des réserves ou générer des profits financiers. 
Pour la fédération SUD-Rail, il est temps de redistribuer d’une façon ou d’une autre ! La direction a mandaté le 

cabinet ACTENSE pour effectuer des simulations de faisabilité qui nous seront présentés lors d’une CPS 
spécifique aux sujets de la redistribution et de l’amélioration de l’offre de couverture. 

 
 

La fédération SUD-Rail continuera de porter la voix des cheminot·es et d’exiger des 
mesures concrètes lors de cette CPS d’octobre 2025 !!! 
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